
AVENANT A L'ACCORD EN FAVEUR 

DE L'EMPWI DES SALARIES HANDICAPES DANS L'AsSURANCE CHOMAGE 

PREAMBULE 

Le 26 novembre 2007, un second accord a été signé par la direction de l'UNEDIC et l'ensemble des 
organisations syndicales signataires de la Convention CoUective Nationale de l'Assurance Chômage 
pour l'année 200ft Cet accord stipule qu' il est renouvelable selon la même proœdure d 'agrément 

Afin de garantir la continuité des dispositions de l'accord du 26 novembre 2007 au profit des 
salariés rouverts par la convention oollective de l'Assurance chômage, les parties signataires dérident 
de reconduire le dispositif pour les années 2009 et 2010. 

ARTICLE2 

Le Chapitre 4 « DUREE-REVISION ,. est modifié comme suit : 

Le présent accord est à durée déteroûnée. D est conclu pour une durée de deux ans dont le terme est 
arrêté au 31 décembre 2010. 

ARTICLE 3 

L'entrée en vigueur du présent ao:::ord est subordonnée à son agrément par l'autorité administrative 

Le présent accord est déposé auprès de la Direction des Relations du Travail et aupres du greffe du 
Conseil des Prud'hommes de Paris. 

Fait à Paris, le 17 octobre 2008 
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Pour la Fédération 
Nationale des Personnels 
des Organismes Soaaux 
(CG.T.) 

Pour la Fédération des 
Employés et Cadres 
(CG.T.-FORCE 
OUVRIERE) 


